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PROJET VEZERE :  

État d’avancement du projet au 15/11/16 
 

 

1 - PRISE D’EAU SUR LA VÉZÈRE 
 

Les travaux ont débuté le 05 juillet 2016 et ont été terminés le 20 octobre 2016. Trois entreprises ont assuré 

leur réalisation : 
 

- entreprise LAURIERE, responsable de la gestion du chantier, chargée de la réalisation de la passe à 

poissons et de la prise d’eau ; 

- entreprise ESTARDIER (sous-traitant): chargée des chemins d’accès, des terrassements et de la 

réalisation des batardeaux (barrages provisoires) ; 

- entreprise CROBAM (sous-traitant): chargée de la rénovation de la digue et du viaduc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

La digue avant travaux 

 
Travaux sur la digue 
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La passe à poissons en cours de réalisation 

 

Coût des travaux 

Consolidation de la structure de la digue 291 650 € H.T. 

Création d’une passe à poissons 181 131 € H.T. 

Création de la prise d’eau   78 455 € H.T. 

Etude et maitrise d’œuvre   73 275 € H.T. 

Actualisation et imprévus   39 016 € H.T. 

              COÛT TOTAL PARTIEL  663 527 € H.T. 

Construction du bâtiment de la prise d’eau  

Automne 2017        157 473 € H.T. 

 

   COÛT TOTAL PRISE D’EAU                           821 000 € H.T. 

               DANS LA VEZERE  

 

Financements 

Agence de l’eau Adour Garonne : 54% 

Conseil départemental : 10% 

Emprunts CDC : 36% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue d’ensemble après travaux : la Vézère en basses eaux 

Création de la prise d’eau 
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Travaux sur le viaduc 

 

Pile de gauche avant travaux  Les arbres ont fait de gros dégâts  Pile centrale après travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Emplacement d’encorbellement des canalisations 

 
Les bandeaux des voûtes seront confortés début 2017 en même temps que les travaux d’encorbellement 

 

 

Coût total de la rénovation du viaduc et des frais d’encorbellement  
Rénovation des piles réalisée en 2016       68 975 € H.T. 

Bandeaux des voûtes, encorbellement et maîtrise d’œuvre    59 638 € H.T. 

TOTAL  142 000 € H.T. 

Financements dans le cadre des travaux du réseau de canalisation 
Agence de l’eau Adour Garonne : 56,6% 

Conseil départemental : 10 % 

Emprunts CDC : 33,4% 
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2- DIAGNOSTIC D’ARCHÉOLOGIE 

 

Les opérations de diagnostics d’archéologie préventive se sont déroulées du 20 septembre 2016 au 5 octobre 

2016. 

Elles concernaient 4 sites particuliers : 

- Puy des Ferrières à Seilhac (château d’eau) 

- le Bournazel à Saint-Jal 

- Gumond à Espartignac 

- les Carderies à Uzerche (implantation de la station de traitement) 

 

Les recherches archéologiques sur ce tracé sont complètement terminées. 

 

Les opérations de diagnostic d’archéologie préventive concernant le tracé Seilhac-Tulle seront réalisées 

début 2017. 

 

 

 

3- LES MARCHÉS EN COURS 

 

Canalisations : Liaison Uzerche-Seilhac et alimentation en eau potable Uzerche, Espartignac, Saint-Jal, 

Lagraulière, Seilhac 

 

Dix entreprises ou groupement d’entreprises ont déposé leurs candidatures. Sept entreprises ont été retenues 

par la Commission d’Appel d’Offre le 28 juin 2016. Trois entreprises ou groupement d’entreprises ont remis 

une offre. 

 

Suite aux négociations qui ont été entamées  le 22 août 2016, la Commission d’Appel d’Offre a retenu le 

groupement d’entreprises, pour un coût total de 7 809 084 € H.T. :  

- MIANE VINATIER (Brive, 19) 

- SOGEA Sud-Ouest (Objat 19 et Villeneuve sur Lot 47) 

- EHTP (Ussac 19) 

- CORVISIER (Montaignac Saint Hippolyte 19) 

- GIESPER (Montauban 82)  

Cette décision a été validée par le comité syndical en date du 23 septembre 2016. 

 

Les frais de maîtrise d’œuvre, d’assistance à maîtrise d’œuvre, de travaux préparatoires au diagnostic 

archéologique, d’étude géotechnique, de mission coordination Sécurité et Protection de la Santé, de mission 

coordination environnementale, d’imprévus et d’actualisation s’élèvent à 751 345,20 € H.T.  

 

Le TOTAL GENERAL s’élève à 8 560 430 € H.T. 

 

Les travaux commenceront début 2017. 

 

 

Station des Carderies – Réservoir du Puy des Ferrières 

 

Les deux appels à candidature ont été lancés. La Commission d’Appel d’Offre du 23 septembre 2016 a 

retenu 3 entreprises pour la station des carderies et 5 entreprises pour la construction du réservoir du Puy des 

ferrières. 

Le choix définitif se fera fin 2016 pour le réservoir et début 2017 pour la station. 

 

 

 

Le Président  

Pierre BARLERIN 


